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SECTION 1: Identif ication de la subst ance/du mél ange et de la  soc iété/l’ent reprise  
   
1.1  Identifica teur de produ it   
     METAFLUX 75-38 ELIMINATEUR D'ALGUES  

 

1.2  Utili sat ions id ent ifiée s pertine ntes d e la substan ce ou du mélange  et ut ilisat ions déconse illé es  
   Utili sat ions id ent ifiée s pertine ntes  
   Produits de lavage et de nettoyage  
1.3  Renseigne ments con cern ant le fou rnis seur d e la f iche de données de sécu ri té  

    
   

 

      
       
      
      
      
1.4  Numéro d’app el d’urg ence  
      

 

   
SECTION 2: Identif ication des dangers  
   
2.1  Class if icat ion de la substan ce ou du mélange  
   Class if icat ion selon l' ordonn ance (CE) N° 1272/2008  [UE-GHS/CLP]  
   Aquatic Acute 1 ; H400 - Dangereux en milieu aquatique : Catégorie 1 ; Très toxique pour les organismes aquatiques.  
   Eye Dam. 1 ; H318 - Graves dommages et / ou irritations oculaires : Catégorie 1 ; Provoque des lésions oculaires graves.  
   Skin Corr. 1B ; H314 - Corrosion et irritation de la peau : Catégorie 1B ; Provoque des brûlures de la peau et des lésions 

oculaires graves.  
   Class if icat ion selon le s di rect ives 67/546/CEE ou 1999/45/CE  
   Provoque des brûlures.  
   C ; R 34    
2.2  Éléments  d'étiquetage  
   Étiquetage selo n le  règl ement  (CE) N° 1272/2008 [ CLP]  
   Pictogr ammes des risq ues 

   

 Corrosion (SGH05) · Environnement (SGH09)  
   Mot signal   
   Danger  
   Composa nt(s) déterm inant la classi fication  de dange r pour  l'étiquetage  
   COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 DIMÉTHYLES, CHLORURES ; N° CAS : 68424 -

85-1  
   Consigne s en cas de danger  
   H314  Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  
   H400  Très toxique pour les organismes aquatiques.  
   Consei ls de sécur ité  
   P273  Éviter le rejet dans l'environnement.  
   P310  Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.  
   P301+P330+P331  EN CAS D'INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir.  

   
P305+P351+P338  EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. 

Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 
Continuer à rincer.  

   P304+P340  EN CAS D`INHALATION: transporter la victime à l`extérieur et la maintenir au repos dans une 
position où elle peut confortablement respirer.  

   P303+P361+P353  EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever immédiatement les vêtements 

 SODITEC Sàrl
 24, rue Joseph-Marie Jacquard - BP 40180
 F-67400 ILLKIRCH 
 Téléphone : +33 (0)3 88 55 29 40             
 E-mail : info.soditec@metaflux.fr - Internet : www.metaflux.fr 

ORFILA (Information - I.N.F.S.) : +33 (0)1 45 42 59 59

Contact pour informations : Tél : ++ 33 (0)3 88 55 29 40 
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contaminés. Rincer la peau à l'eau/se doucher.  
   P405  Garder sous clef.  
2.3  Autres dangers  
   Aucune  
   
SECTION 3: Composit ion /inf orm ation s su r les composa nts  
   
3.2  Mélanges  
   Composa nts dangere ux  

   
  COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 DIMÉTHYLES, CHLORURES ; Numéro CE : 270-

325-2; N° CAS : 68424-85-1  

  
  Poids :  10 - 25 %  
  Classification 67/548/CEE :  N ; R50  C ; R34  Xn ; R21/22    
  Classification 1272/2008 [CLP] :  Acute Tox. 3 ; H311  Skin Corr. 1B ; H314  Acute Tox. 4 ; H302  Aquatic Acute 1 ; H400    

 

 

   Indication s divers es  
   Teneur en taux de R-, H- et EUH: voir paragraphe 16.  
   
SECTION 4: Premi ers secours  
   
4.1  Description des p remiers  secour s  

   En cas d 'inhalat ion  
  Transporter la victime à l'air libre, la protéger par une couverture et la maintenir immobile.  

 

   En cas de con tact  avec la peau  
  Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec eau et savon. Appliquer une crème grasse.  

 

   
Après contact  avec les yeux  
  En cas de contact avec les yeux, rincer un moment avec de l'eau en gardant la paupière ouverte et consulter immédiatement 

un ophtamologiste.  
 

   En cas d 'ingestion  
  Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. Appeler immédiatement un médecin.  

 

4.2  Princ ipaux symptômes et effe ts, ai gus  et d ifférés  
   Aucune information disponible.  
4.3  Indicat ion des éventuels soins m édicaux imméd iats et traitements particuli ers n écessai res  
   Aucune  
   
SECTION 5: Mesures de  lutte con tre l'inc endie  
   
5.1  Moyens d ’extinctio n  

   Moyen d 'extinc tion app roprié  
  Eau Mousse. Poudre d'extinction. Dioxyde de carbone (CO2). Sable. Azote. Couverture pour éteindre le feu  

 

5.2  Dangers  parti culie rs résu ltant  de la substance ou du mélan ge  

   Produit s de combust ion dangereux   
  Dioxyde de carbone (CO2). Monoxyde de carbone.  

 

5.3  Conseils  aux pomp iers   
   Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.  
   
SECTION 6: Mesures à prendre en cas de di sper sion acc iden telle  
   
6.1  Précaution s ind iv iduell es, équipement  de protect ion et  procédu res d ’u rgenc e  
   Sol dangereusement glissant en cas d'écoulement/de déversement du produit.  
6.2  Précaution s pour  la prot ection  de l’ env iro nnem ent  
   Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Ne pas laisser accéder au sous-sol / au sol.  
6.3  Méthodes et matéri el de confinem ent  et de netto yage  
   Éliminer immédiatement les quantités renversées. Nettoyer avec un matériau absorbant (p. ex. chiffon, non-tissé). Rincer 

abondamment avec de l'eau. Traiter le matériau recueilli conformément à la section Elimination.  
6.4  Référence à d'au tres sect ions   
   Aucune  
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SECTION 7: Manipulat ion et  stockag e  
   
7.1  Précaution s à prendre pour une manipu lation san s danger  
   Conserver le récipient bien fermé.  
7.2  Conditions  d’un st ockag e sûr, y comp ris d’év entuelles incompatib ilit és  
   Conserver/Stocker uniquement dans le récipient d'origine. Protéger contre Gel.  
   Informations  su r l'ent reposage commun   

   Classe de stoc kage :   8B      
Classe de stoc kage (TRGS 510) :   8B      

 

7.3  Utili sat ion(s) f inale(s) par ticulièr e(s)  
   Aucune  
   
SECTION 8: Cont rôle s de l’exp osition /protecti on  indiv idu elle  
   
8.1  Paramètres de  cont rôle   
   Aucune  
8.2  Contrôles de  l’expo si tion  
   Protect ion ind iv idu elle  
   Protect ion yeux / visag e  

   

Porter des lunettes de protection en cas d'éclaboussures.  
   Prote ct ion  ocu laire appr opriée   

  En cas d'éclaboussures selon la DIN EN 166  
 

   Protect ion de la peau  
   Prote ct ion  des mains  

   

Porter des gants de protection en cas de contact de longue durée  
   Modèl e de gants ada pté  : EN 374.  
   Matériau appropr ié : NBR (Caoutchouc nitrile).  
   Temps de pénétrat ion  (durée maxim ale de port ) : 480 min.  
   Epaisseur du matériau de s gants : 0,4 mm.  
   Remarque  : Durée de résistance à la rupture  
   Mesures gén érales  de pr otect ion et  d'hygiène  

   
Au poste de travail, ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer ni priser. Eviter tout contact avec la peau, les yeux et les 
vêtements. P362 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. P264 - Se laver mains soigneusement 
après manipulation.  

8.3  Indicat ions div erses  

   
Aucun essai n'a été effectué. La sélection concernant cette préparation a été effectuée de bonne foi en prenant compte des 
informations relatives aux composants. La résistance du matériau utilisé pour les gants n'est pas prévisible, un test doit donc 
être fait avant leur utilisation  

   
SECTION 9: Prop riétés physiques et chimiqu es  
   
9.1  Informations su r les pro priétés  physiq ues et ch imi ques essentiel les  

   
Aspect  :     liquide  
Couleur :    incolore  
Odeur  :     caractéristique  

 

   Données de sécur ité  

   
Point  de so lid ifi cation :   ( 1013 hPa )    ca.    0     °C       
Température  d´ébullit ion/plage 
d´ébulli tion :  ( 1013 hPa )       Aucune donnée 

disponible   
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Point é clair :        négligeable           
Seuil  min imal d'exp losio n :        négligeable           
Seuil  maximal d'explo sion :         négligeable           
Pression de la vapeur :  ( 50 °C )       négligeable           
Densit é :  ( 20 °C )    ca.    0,98     g/cm3       
Test de séparation des solvants :  ( 20 °C )       non applicable           
Valeur pH :                  
Valeur pH :  ( 20 °C / 100 g/l )    ca.    6 - 8,5           
Teneur en COV max imale (DE) :        0     Pds %       
Teneur en COV max imale (Suisse) :        0     Pds %       

 

9.2  Autres inform ations  
   Aucune  
   
SECTION 10: Stabilit é et réactiv ité  
   
10.1  Réact iv ité  
   Aucune information disponible.  
10.2  Stabil ité chim ique  
   Aucune information disponible.  
10.3  Possi bilité d e réactions d angere uses  
   Aucune information disponible.  
10.4  Conditions  à éviter  
   Aucune information disponible.  
10.5  Matières in compatible s  
   Aucune information disponible.  
10.6  Produit s de déco mposit ion dang ereux  
   Aucune information disponible.  
   
SECTION 11: In form ations toxicolog iqu es  
   
11.1  Informations  su r les ef fet s toxico logiq ues  
   Effets aigu s  
   Toxi ci té ora le aiguë  
   Paramètre :  DL50 ( COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 

DIMÉTHYLES, CHLORURES ; N° CAS : 68424-85-1 )  
   Voie d'exposition :  Par voie orale  
   Espèce :  Rat  
   Dose efficace :  398 mg/kg  
   Toxi ci té dermiq ue aiguë  
   Paramètre :  DL50 ( COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 

DIMÉTHYLES, CHLORURES ; N° CAS : 68424-85-1 )  
   Voie d'exposition :  Dermique  
   Espèce :  Rat  
   Dose efficace :  800 - 1420 mg/kg  
11.4  Informations  complémentaires  
   Préparation non contrôlée. L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants.  
   
SECTION 12: In fo rmations écolo gique s  
   
12.1  Toxicité   
   Toxicité  aquatique  
   Toxi ci té aigüe (à court te rme) pour le poisson   
   Paramètre :  CL50 ( COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 

DIMÉTHYLES, CHLORURES ; N° CAS : 68424-85-1 )  
   Espèce :  Poisson  
   Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
   Dose efficace :  0,85 mg/l  
   Temps d'exposition :  96 h  
   Aigu ë (à court t erme) tox icité pour l es algues  
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   Paramètre :  EC50 ( COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 
DIMÉTHYLES, CHLORURES ; N° CAS : 68424-85-1 )  

   Espèce :  Daphnie  
   Paramètres d'évaluation :  Aiguë (à court terme) toxicité pour la daphnia  
   Dose efficace :  0,02 mg/l  
   Temps d'exposition :  48 h  
   Paramètre :  IC50 ( COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 

DIMÉTHYLES, CHLORURES ; N° CAS : 68424-85-1 )  
   Espèce :  Algues  
   Paramètres d'évaluation :  Aiguë (à court terme) toxicité pour les algues  
   Dose efficace :  0,03 mg/l  
   Temps d'exposition :  72 h  
   Toxi ci té bactéri elle  
   Paramètre :  EC50 ( COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 

DIMÉTHYLES, CHLORURES ; N° CAS : 68424-85-1 )  
   Espèce :  Toxicité bactérielle  
   Dose efficace :  11 mg/l  
   Temps d'exposition :  0,5 h  
12.2  Persist ance et  dégrad abil ité  
   Aucune information disponible.  
12.3  Potentiel de b ioaccu mula tion  
   Aucune information disponible.  
12.4  Mobilité da ns le  so l  
   Aucune information disponible.  
12.5  Résultats d es évaluation s PBT et VPVB  
   Aucune information disponible.  
12.6  Autres ef fets  néfast es  
   Aucune information disponible.  
12.7  Autres ind icat ions écolo giques  
   Aucune  
   
SECTION 13: Con sid érati ons rel ativ es à l' élimina tion  
   

   
Les codes déchets indiqués ci-dessous ne sont cités qu'à titre indicatif et se basent sur l'utilisation prévue pour ce produit. En cas 
d'utilisation spéciale et dans le cadre des possibilités d'élimination des déchets de la part de l'utilisateur, d'autres codes déchets 
peuvent éventuellement être assignés aux produits.  

13.1  Méthodes de t raitement des déchets  
   Éliminat ion du p roduit /de l'emballage  
   Code de dé chet / dés ignat ions d es déchets selon code EAK / AVV  
   Code des déchets pro duit  
   20 01 30 - détergents autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29.  
   Code des déchets con ditionne ment  
   15 01 02 - emballages en matières plastiques.  
   Solutions  pour tra itement  des déchets  

   
Éliminat ion approp riée / Embal lage  
  Après utilisation, les emballages doivent être vidés le plus complètement possible, les emballages non contaminés peuvent 
être recyclés. Les emballages non nettoyables doivent être éliminés de la même manière que le produit.  

 

13.2  Informations  complémentaires  
   These codes are assigned based upon the most common uses for this material and may not reflect contaminants resulting from 

actual use.  
   
SECTION 14: In form ations relatives au t ranspo rt   
   
14.1  Numéro ONU  
   UN 1760  
14.2  Nom d’expédition d es Nations unies   

   
Trans port  par v oie terre stre (ADR/RID)  
  LIQUIDE CORROSIF, N.S.A.   ( COMPOSÉS DE L'ION AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYLALKYL EN   C12-16 DIMÉTHYLES, 

CHLORURES )  
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   Trans port  mari time (IMDG)  
  CORROSIVE LIQUID, N.O.S.   ( QUATERNARY AMMONIUM COMPOUNDS, BENZYL-C12-16-ALKYLDIMETHYL,   CHLORIDES )  

 

   Trans port  aérien (ICAO-TI / IATA-DGR)  
  CORROSIVE LIQUID, N.O.S.   ( QUATERNARY AMMONIUM COMPOUNDS, BENZYL-C12-16-ALKYLDIMETHYL,   CHLORIDES )  

 

14.3  Class e(s) de danger pou r le transp ort  

   

Trans port  par voie terrestre (ADR/RID)  

  

Classe(s) :  8  
Code de classif ication :  C9  
Danger n° (cod e Kemler) :  80  
Code de rest rict ion co ncernant les tun nels 
:  E  
Réglemen tations particul ières :  LQ 7 · E 1  
Étiq uett e de danger :  8  

 

 

   

Trans port  mari time (IMDG)  

  

Classe(s) :  8  
Numér o EmS :  F-A / S-B  
Réglemen tations particul ières :  LQ 5 l · E 1  
Étiq uett e de danger :  8  

 

 

   
Trans port  aérien (ICAO-TI / IATA-DGR)  

  
Classe(s) :  8  
Réglemen tations particul ières :  E 1  
Étiq uett e de danger :  8  

 

 

14.4  Groupe d'em ballage  
   III  
14.5  Dangers  pour l’env ironn ement  
   Trans port  par voie terr estre (ADR/RID) :   Non  
   Trans port  mari time (IMDG) :   Non  
   Trans port  aérien (ICAO-TI / IATA-DGR) :   Non  
14.6  Précaution s particuli ères à prendr e par l’ut ili sateur  
   Aucune  
   
SECTION 15: In form ations régl ementaires   
   

15.1  Réglementation s/lég islation  particuliè res à la subs tance ou  au mélange  en matière  de sécur ité, 
de santé et d’en viron nement  

   Réglem entations  EU  
   Autres régl ement ations  (UE)  
   Caractéristi que des composa nts selon le décret CE n°648/2004  
   15 - 30 % agents de surface cationiques  

désinfectants  
   Directi ves nat ionales  
   AT: Marquage selon le règlement de l´Autriche (loi chimique / chemV). 

CH: Veuillez noter la loi chimique / ChemV et Chem RRV selon le règlement de la Suisse.  
   Classe risque  aquat ique (WGK)  
   Classe : 2 (Présente un danger pour l'eau)   Classification selon VwVwS    
   Autres i nform ations, restri ctio ns et disposi tions légal es  
   Classe VbF :   -      
   Numéro d'enregistrem ent se lon le décret  de déclaration  des biocides   
   -  

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations concernant le produit.  
15.2  Évaluation  de la sécuri té ch imique  
   Aucune information disponible.  
   
SECTION 16: Aut res info rmations   
   
16.1  Indicat ions de changement  
   02. Étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008  [CLP] - Composant(s) déterminant la classification de danger pour 

l'étiquetage · 07. Informations sur l'entreposage commun - Classe de stockage  
16.2  Abréviations  et acron ymes  
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ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route (European Agreement concerning the 
International Carriage of Dangerous Goods by Road) 
AOX: adsorbable organohalogens 
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society) 
CLP: Classification Labelling and Packaging (Regulation (EC) No. 1272/2008) 
EAK / AVV: europäischer Abfallschlüsselkatalog (european waste catalogue) 
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
GHS: Globally Harmonized System of Classifiaction and Labelling of Chemicals 
IATA: International Air Transport Association 
ICAO: International Civil Aviation Organization 
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods 
RCP: reciprocal calculation procedure 
RID: Règlement international concernant le transport des marchandieses dangereuses par chemin de fer (Regulations 
Concerning the International Transport of Dangerous Goods by Rail) 
TRGS: Technische Regel für den Umgang mit Gefahrstoffen 
VbF: Verordnung über brennbare Flüssigkeiten 
VOC: volatile organic compound 
VwVwS: Verwaltungsvorschrift wassergefährdender Stoffe 
WGK: Wassergefährdungsklasse (water hazardous class)  

16.3  Références  lit téraires et sources imp or tan tes  des données  

   

DGUV: GESTIS-Stoffdatenbank 
ECHA: Classification And Labelling Inventory 
ECHA: Pregistered Substances 
ECHA: Registered Substances 
EC_Safety Data Sheet of Suppliers 
ESIS: European Chemical Substances Information System 
GDL: Gefahrstoffdatenbank der Länder 
UBA Rigoletto: Wassergefährdende Stoffe  

16.4  <> Teneur en taux de R-, H- et EUH (Numéro et texte intégral)  

   
H302  Nocif en cas d’ingestion.  
H311  Toxique par contact cutané.  
H314  Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.  
H400  Très toxique pour les organismes aquatiques.  

 

   
21/22  Nocif par contact avec la peau et par ingestion.  
34  Provoque des brûlures.  
50  Très toxique pour les organismes aquatiques.  

 

16.5  <> Indications de stage professionnel  
   Aucune  
16.6  <> Informations complémentaires  
   Aucune  

 
Les informations figurant dans cette fiche de données de sécurité correspondent à nos connaissances actuelles au moment de 
l'impression. Ces informations visent à fournir des points de repère pour une manipulation sûre du produit objet de cette fiche de 
données de sécurité, concernant en particulier son stockage, sa mise en oeuvre, son transport et son élimination. Les indications ne 
sont pas applicables à d'autres produits. Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avec d'autres matériaux, cette 
fiche de données de sécurité n'est pas automatiquement valable pour la matière ainsi produite.  
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